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Sous-comité des droits internationaux de la personne du Comité permanent des af‐
faires étrangères et du développement international

Le mardi 15 juin 2021

● (1835)

[Traduction]
Le président (M. Peter Fonseca (Mississauga-Est—Cooks‐

ville, Lib.)): Chers collègues, je vous souhaite la bienvenue à la
24e séance du Sous-comité des droits internationaux de la personne.

J'informe les membres du Comité qu'il y aura trois ou quatre sé‐
ries de questions à l'intention des témoins, après quoi nous pren‐
drons une courte pause afin de poursuivre la séance à huis clos pour
discuter des travaux du Comité et de nos prochaines réunions.

Nous nous réunissons aujourd'hui pour une séance d'information
sur la situation en Iran.

Pour assurer le bon déroulement de la séance, j'invite tous les
participants à mettre leur micro en sourdine lorsqu'ils n'ont pas la
parole et à adresser tous leurs commentaires à la présidence. Quand
il restera environ 30 secondes à votre temps de parole, je vous ferai
signe en levant ce carton, pour que les témoins et les députés le
sachent.

Nous avons accès aux services d'interprétation. Vous verrez une
icône en forme de globe au bas de votre écran. Vous pouvez sélec‐
tionner l'anglais ou le français, ou encore laisser le tout tel quel si
vous êtes bilingue. Veuillez noter qu'il est interdit de faire des cap‐
tures d'écran ou de prendre des photos pendant la séance.

Nos témoins des deux prochaines heures seront les suivants:
Kamran Saghah — je m'excuse si je prononce mal votre nom — re‐
présente l'Association of Iranian Ex Political Prisoners in Canada.
Nous accueillons également deux représentants de l'Iran Democra‐
tic Association, soit Shahram Golestaneh, président, et Simin Boor‐
chi, ancienne prisonnière politique.

J'informe les témoins qu'ils ont un maximum de six minutes pour
nous présenter leur déclaration préliminaire.

Nous commencerons par M. Saghah. Je partirai le chronomètre
pour environ six minutes, donc je vous prie de commencer, mon‐
sieur Saghah, après quoi les autres témoins pourront enchaîner.

M. Kamran Saghah (entrepreneur-électricien, Association of
Iranian Ex Political Prisoners in Canada): Bonsoir à tous. C'est
pour moi un plaisir de participer à cette réunion aujourd'hui. Je
m'appelle Kamran Saghah, je suis un résident de Vancouver, en Co‐
lombie‑Britannique, et un fier citoyen canadien.

La violation des droits de la personne en Iran est un livre d'his‐
toires inédites à donner mal au cœur à tout être humain. Le bilan
honteux de l'Iran en matière de droits de la personne fait du régime
iranien le plus grand exécuteur mondial de capital humain. L'impi‐
toyable système judiciaire des mollahs est responsable de l'exécu‐
tion de plus de 120 000 personnes, y compris des mineurs, des per‐

sonnes âgées, des personnes ayant la double nationalité et des
femmes enceintes.

J'ai moi-même passé une partie de ma jeunesse dans ses prisons
iraniennes, où j'ai été témoin de mes propres yeux de brutalités in‐
imaginables. J'ai été inculpé pour avoir lu le journal du MEK, le
groupe qui s'opposait au régime. Nous étions un groupe de cinq
personnes effectuant leur service militaire obligatoire de deux ans à
l'été 1981. Mon soi-disant procès a duré environ trois minutes, sans
avocat, sans aucune chance de me défendre. Le visage du soi-disant
« juge » Fallahi et sa sentence ont marqué ma mémoire à tout ja‐
mais.

La détention, la torture et l'exécution sont un moyen de survie
pour ce régime. Permettez-moi de vous donner quelques exemples.

Plus de 30 000 prisonniers politiques ont été massacrés à
l'été 1988. À l'époque, Ebrahim Raïssi, le principal candidat à la
présidence en Iran, faisait partie du comité de la mort responsable
du massacre dans lequel mon meilleur ami, Amir Anjadani, ainsi
que certains de mes proches comme Ahmad et Agha Mohammad
Tasharrofi ont perdu la vie.

Ali Younesi et Amirhosein Moradi, deux étudiants internatio‐
naux primés, ont été arrêtés en avril 2020 et accusés d'une série
d'actes violents. Selon Amnistie internationale, pendant leur déten‐
tion dans des cellules séparées, Ali Younesi et Amirhosein Moradi
dormaient à même le sol et étaient parfois détenus aux côtés de per‐
sonnes accusées de crimes violents. Les gens d'Amnistie internatio‐
nale croient qu'ils sont demeurés détenus dans la section 209 parce
qu'on souhaitait les forcer à passer aux aveux.

Plus de 150 manifestants innocents ont été tués en plein jour par
les gardes du régime en novembre 2019. Plus de 4 500 d'entre eux
ont été arrêtés et beaucoup sont toujours emprisonnés. Les manifes‐
tants protestaient alors contre une forte hausse des prix du carbu‐
rant.

Navid Afkari, un champion de lutte médaillé d'or de 27 ans, a été
exécuté en septembre 2020, après avoir été accusé d'avoir participé
à des manifestations antigouvernementales. L'affaire a déclenché
toute une campagne des groupes sportifs internationaux afin de ré‐
clamer la clémence pour les athlètes. Ses frères ont également été
arrêtés et sont toujours en prison.

Il y a ensuite eu l'abattage de l'avion de ligne ukrainien par des
missiles du CGRI, qui a causé la mort de 176 personnes, dont de
nombreux citoyens canadiens. Il vaut la peine de souligner que la
Cour supérieure de l'Ontario a jugé qu'il s'agissait d'un acte de ter‐
rorisme.
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Plus de 4 300 personnes ont été exécutées en Iran depuis le début
du règne de Rohani, dont 118 femmes à ce jour. Cependant, le
nombre réel d'exécutions, et particulièrement celui d'exécutions de
femmes, est bien plus élevé encore, puisque le régime des mollahs
procède à la plupart des exécutions en secret, à l'abri du regard du
public.
● (1840)

J'aimerais avoir plus de temps pour vous brosser un portrait plus
détaillé des souffrances et de la misère du peuple d'Iran depuis
42 ans.

Je vous implore de ne pas oublier les prisonniers politiques en
Iran.

M. Arzhang Davoodi, un ingénieur mécanique du Texas, croupit
depuis 18 ans dans diverses prisons iraniennes sans un seul jour de
répit. C'est la même chose pour le Dr Saeed Masoori, M. Saeed
Sangar et beaucoup d'autres.

Malgré ces années atroces, l'avenir de l'Iran est aussi brillant que
celui d'une étoile filante. Le désarroi, le mécontentement et l'insa‐
tisfaction du peuple d'Iran ont atteint un niveau explosif. La quête
de liberté, de paix, d'un Iran dénucléarisé, d'élections libres, d'égali‐
té des sexes est bien inscrite dans le plan en 10 points de Mme Ra‐
javi, la présidente élue du Conseil national de la résistance ira‐
nienne pour un Iran prospère.

Au nom des milliers de Canadiens d'origine iranienne, je somme
le gouvernement canadien et chacun d'entre vous de nous appuyer
de toutes les façons possibles dans notre quête pour un Iran libre.

Je vous remercie de m'offrir cette tribune; j'ai hâte de répondre à
vos questions.

Le président: Merci, monsieur Saghah.

Nous entendrons maintenant M. Golestaneh et Mme Boorchi.
M. Shahram Golestaneh (président, Iran Democratic Asso‐

ciation): Bonsoir, mesdames et messieurs, honorables députés et
monsieur le président.

Je souhaite vous remercier tous de me fournir l'occasion de dis‐
cuter d'une question d'importance capitale, qui touche et touchera
encore de nombreuses personnes dans le monde et au Canada.

Je tiens à remercier le Sous-comité, ses membres actuels comme
ses anciens membres, pour avoir uni leurs voix pour défendre les
droits de la personne dans le monde, et particulièrement en Iran.

M. Saghah a déjà parlé de certains des problèmes. Ma collègue,
Mme Boorchi, vous parlera aussi des enjeux en cause dans la situa‐
tion déchirante des prisonniers politiques et des prisons iraniennes.

J'aimerais pour ma part concentrer mes remarques sur deux ques‐
tions, principalement. Je ne peux vous dire à quel point cette séance
tombe à point pour aborder ces questions. La première est l'abattage
de l'avion du vol PS752 d'Ukraine International Airlines par deux
missiles du CGRI, alors que 176 passagers, dont 58 Canadiens, pre‐
naient place à bord et y ont perdu la vie. La deuxième question que
j'aborderai est la prétendue élection présidentielle iranienne.

Les événements liés à l'abattage du vol ukrainien ont déjà été dé‐
crits en détail pendant plusieurs réunions, et je suis certain que vous
avez entendu les témoignages des membres des familles touchées
devant le comité des transports et ailleurs, donc je ne répéterai pas
ce qu'ils ont dit. Les familles des victimes sont dévastées. Tout ce

qu'elles veulent, c'est la justice — la justice avant l'indemnisa‐
tion —, elles veulent que les dirigeants iraniens soient tenus res‐
ponsables de ce que la Cour supérieure de l'Ontario a qualifié d'acte
délibéré de terrorisme. Je suppose que ce n'est pas trop demander.

Le ministre des Affaires étrangères, Marc Garneau, a qualifié
d'inadmissible le comportement de l'Iran concernant le vol PS752.
Nous croyons qu'il y a suffisamment de preuves pour poursuivre
l'Iran devant les tribunaux internationaux. C'est ce que nous deman‐
dons au Canada de faire, en plus d'inscrire le CGRI à la liste des
entités terroristes.

Mon prochain thème — et je serai très bref, afin de laisser du
temps pour les questions et les réponses — est celui de l'élection
présidentielle factice du 18 juin, dans trois jours à peine. L'appel
massif au boycottage de cette élection a atteint un niveau sans pré‐
cédent ces dernières années. De larges pans de la société, de tous
les horizons, qualifient de plus en plus l'élection sous ce régime de
simulacre illégitime. Les mères des martyrs du soulèvement de no‐
vembre 2019 et les familles des prisonniers politiques exécutés ou
emprisonnés — y compris les membres de la famille du champion
de lutte iranien Navid Afkari, qui a été exécuté en 2020 — ont non
seulement réclamé le boycottage de l'élection, mais se sont enga‐
gées publiquement à voter pour renverser le régime.

Les slogans comme « Nous ne voterons plus, car nous avons en‐
tendu trop de mensonges », « Le peuple n'a pas oublié que Raïssi
est le meurtrier en série de 1988 » et « Réformateurs, partisans de la
ligne dure, la partie est maintenant terminée », sont tellement ré‐
pandus que les médias sociaux sont inondés de messages du genre.

Dans un message publié hier, un jeune homme a déclaré publi‐
quement à Raïssi, le soi-disant favori à l'élection présidentielle ira‐
nienne, trié sur le volet par Khamenei, que les Iraniens savent dé‐
sormais qu'il est le meurtrier en série de 1988 et qu'il savait qu'il
mettait sa propre vie en péril en le disant. Il s'est dit prêt à en subir
les conséquences et n'avoir qu'un seul souhait, qu'ils utilisent une
corde de soie pour le pendre. Un autre homme a déchiré des af‐
fiches de Khamenei et supplié les gens de prendre soin de ses deux
enfants s'il se faisait arrêter et exécuter.

L'élection dans ce régime est une farce, non seulement selon
nous, mais même pour ceux qui sont tombés en disgrâce auprès du
régime, y compris d'anciens présidents ou dirigeants de ce même
régime qui ont participé aux atrocités de masse.

Raïssi, de même que beaucoup d'autres dirigeants du régime, se‐
rait le candidat parfait, selon nous, pour des sanctions Magnitski.
M. Cotler, professeur au Centre Raoul Wallenberg pour les droits
de la personne, a publié un rapport dans lequel il nomme les auteurs
des pires violations des droits de la personne, parmi lesquels figure
Raïssi, et recommande de les inclure à notre liste de sanctions.

Malheureusement, à ce jour, le Canada n'a pas inscrit un seul in‐
dividu à sa liste de sanctions, ce qui n'est pas une politique respon‐
sable. Le minimum que le Canada puisse faire est d'inscrire les fau‐
tifs à cette liste et de désigner le CGRI entité terroriste.
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● (1845)

Le peuple iranien décidera bientôt de son propre sort, mais le
Canada peut et doit jouer un rôle, comme celui que nous avons joué
à l'égard du régime de l'apartheid en Afrique du Sud. Le Canada
doit appuyer le peuple iranien dans sa quête d'une république dé‐
mocratique basée sur la séparation de la religion et de l'État, l'égali‐
té entre les sexes, l'abolition de la peine de mort et un système judi‐
ciaire moderne respectant le droit international.

C'est ce que le peuple veut. Ce sont les principes mêmes qui fi‐
gurent dans le plan en 10 points et la plateforme de la présidente
élue du CNRI, Mme Rajavi, pour l'avenir de l'Iran.

Merci.
Le président: Merci.

Ce sera maintenant au tour des députés de vous poser des ques‐
tions. Notre premier intervenant sera M. Sidhu, député libéral, qui
disposera de sept minutes.

M. Maninder Sidhu (Brampton-Est, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Je remercie nos témoins d'être parmi nous ce soir.

L'élection présidentielle en Iran doit se tenir cette semaine, plus
précisément le 18 juin, et depuis la dernière élection, en 2017,
beaucoup de choses ont changé dans le paysage politique iranien.

M. Golestaneh l'a mentionné dans sa déclaration préliminaire,
mais j'aimerais entendre davantage M. Saghah et Mme Boorchi,
pour connaître leur perception de l'élection présidentielle et tout ce
qu'elle implique.
● (1850)

M. Kamran Saghah: Je vous remercie de cette question, mon‐
sieur Sidhu.

En réalité, ce qui se passe, c'est que le régime dictatorial iranien
ne se compare pas aux dictatures classiques. C'est un gouvernement
fasciste religieux. Il utilise tous les moyens, toutes les tactiques
possibles pour rester au pouvoir. Je pense qu'il joue toutes ses
cartes.

Je crois que le peuple est conscient maintenant que rien ne pour‐
ra se régler avec ce genre de régime. Les gens en sont de plus en
plus conscients. Je peux vous dire que plus de 98 % de la popula‐
tion détestent qu'une élection soit déclenchée, mais malheureuse‐
ment, les gens sont sous l'emprise des différents services secrets,
qui rassemblent environ 53 organisations différentes chargées d'op‐
primer et de contrôler les gens.

Ma mère m'a appelé ce matin même. Elle est très âgée, elle a
dans les 80, et elle a remarqué une chose, parce que notre maison se
situe très près d'un aéroport presque plus utilisé de nos jours, parce
qu'un autre grand aéroport a été construit dans le Sud de Téhéran.
Elle me disait: « Tu n'as pas idée du nombre de passagers qui ar‐
rivent par avion. » Il y a tellement de gens qui boycottent l'élection
sous ce régime qu'il fait venir des gens de l'extérieur, d'Irak, du
Hezbollah et de ses réseaux partout dans le monde. Ces gens sont
là, prêts, et le régime affirme que la population votera pour lui.
C'est tout ce que je peux vous dire pour l'instant.

M. Maninder Sidhu: Je vous remercie.

Madame Boorchi, voulez-vous ajouter quelque chose, de votre
propre perspective?

Mme Simin Boorchi (ancienne prisonnière politique, Iran
Democratic Association): Je n'ai pas entendu la question, parce
que j'ai été déconnectée. Pouvez-vous la répéter, s'il vous plaît?

M. Maninder Sidhu: Oui, sans problème.

Compte tenu de l'élection présidentielle imminente en Iran, le
18 juin, je voulais connaître votre perspective sur l'élection. J'aime‐
rais également savoir quelles en seront les conséquences pour
l'Iran, qui joue un rôle important dans la région. Je sais que M. Sa‐
ghah a mentionné très brièvement le contexte régional.

Mme Simin Boorchi: Premièrement, le peuple d'Iran ne croit
pas qu'il s'agit d'une élection. C'est une sélection.

Dans toute élection, il devrait y avoir un certain nombre de partis
différents. Les candidats vont à la rencontre des autres, ils parlent,
on voit de nouveaux visages, mais ce n'est pas ainsi en Iran. Cer‐
taines personnes se porteront candidates. La plupart d'entre elles
choisiront de se dévouer à 100 % au guide suprême. Le guide su‐
prême choisira quatre, cinq ou six personnes parmi les candidats,
puis demandera au peuple de choisir entre eux.

Bref, tous les candidats qui sont présentés actuellement viennent
du gouvernement, tout le monde sait à quel point ils sont corrompus
et ils participent à l'oppression du peuple, donc pour moi comme
pour des millions d'Iraniens, ce n'est pas une élection. C'est une sé‐
lection, et tout le monde boycotte le processus. Beaucoup de per‐
sonnes, des citoyens ordinaires, enregistrent des messages vidéo
qu'ils publient sur Internet afin de demander aux gens de ne pas
participer aux élections.

Nous devons tous unir nos esprits, nous prendre la main pour
renverser ce gouvernement, parce que nous avons vu tellement de
corruption depuis plus de 40 ans. Assez, c'est assez.

M. Maninder Sidhu: Au cours des dernières années, il est arrivé
souvent que des manifestants pacifiques descendent dans les rues
pour exprimer leur opposition au régime. Le régime leur a répondu
par la force. Quelles sont les chances qu'il y ait un nouveau mouve‐
ment de protestation nationale dans un avenir rapproché, et ces ma‐
nifestations ont-elles eu un effet sur le régime lui-même?

Monsieur Saghah, monsieur Golestaneh ou madame Boorchi, je
cède la parole à quiconque souhaite me répondre.

M. Shahram Golestaneh: Vous avez parlé des perspectives. En
fait, c'est en grande partie ce qui est en jeu. Comme vous venez d'y
faire allusion, d'importantes manifestations ont été tenues en Iran
depuis 2018. Celle qui a été la plus violente, en tout cas du côté du
gouvernement, a coûté la vie à 1 500 personnes en novembre 2019.
Les manifestations ont tout de même continué à se multiplier,
comme ce fut le cas après que l'avion ukrainien a été abattu. On
peut recenser chaque jour en Iran entre 200 et 300 rassemblements
pour manifester à l'égard de difficultés économiques, de problèmes
sociaux et d'enjeux liés à la liberté d'expression ou à n'importe quel
aspect de la vie. Il y a donc assurément à l'horizon des perspectives
de changement et de soulèvement national.

Bien évidemment, ce régime d'oppression, comme l'indiquait
M. Saghah, n'est pas un régime dictatorial traditionnel; c'est une
forme de fascisme religieux qui a recours à toutes les méthodes et
tactiques possibles pour opprimer la population. Je ne m'attendrais
pas personnellement à ce que des millions de personnes sortent
dans la rue, parce que c'est impossible, mais je serais porté à croire
qu'une résistance structurée par des unités organisées fera très bien‐
tôt plier le régime.
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Lorsque des gens défient ouvertement le régime — comme c'est
le cas chaque jour — et j'ai mentionné quelques noms dans mes ob‐
servations préliminaires... J'aimerais bien pouvoir...; je crois que les
membres du Comité devraient avoir la possibilité... Je ne savais pas
si vous acceptiez les documents vidéo comme éléments de preuve,
mais je pense que nous pourrions tout de même en fournir une série
aux membres du Comité pour qu'ils sachent comment les choses se
déroulent dans les rues iraniennes.
● (1855)

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Chiu pour les sept prochaines mi‐
nutes.

M. Kenny Chiu (Steveston—Richmond-Est, PCC): Merci,
monsieur le président.

Je veux rendre hommage aux témoins qui sont des nôtres au‐
jourd'hui. Merci d'être là. Il faut espérer que votre courage et votre
opiniâtreté porteront fruit et que l'Iran deviendra un de ces jours un
pays plus libre et plus équitable où la justice et les droits de la per‐
sonne sont respectés.

Nous avons reçu la déclaration écrite d'un autre témoin qui n'a
pas pu se joindre à nous aujourd'hui. Parmi ses recommandations, il
indique que nous devrions concentrer notre attention sur l'intimida‐
tion à l'endroit des Canadiens d'origine iranienne et sur le sort réser‐
vé à ces dissidents iraniens au Canada.

Puis‑je vous demander à tous les trois de nous parler de votre ex‐
périence personnelle à cet égard? Est‑ce qu'on exagère les choses,
ou est‑il vrai que des dissidents iraniens sont victimes d'intimida‐
tion dans des pays étrangers comme le Canada?

Commençons par M. Saghah.
M. Kamran Saghah: Je vais vous donner un exemple. Lors‐

qu'on a abattu l'avion de ligne ukrainien, j'ai assisté à une cérémo‐
nie qui a été tenue parce qu'un Iranien qui tient une boulangerie sur
la rive nord a perdu sa femme et sa fille dans cet attentat.

J'ai essayé de le convaincre qu'il y a beaucoup de choses qu'il
pourrait faire. Je lui ai indiqué qu'il pouvait s'adresser aux tribunaux
pour intenter des poursuites. Il était hésitant. Il m'a dit qu'il avait
peur, parce qu'il faisait des allers-retours entre les deux pays pour
visiter ses parents ou ses proches. Même si ces gens‑là sont mainte‐
nant au Canada, ils craignent encore le régime iranien. C'est la rai‐
son pour laquelle de nombreux proches de victimes n'ont pris au‐
cune mesure; ils ont peur du régime. Pour ce qui est...

M. Kenny Chiu: Merci. Comme je dispose de peu de temps,
j'aimerais poser la même question à Mme Boorchi.

Mme Simin Boorchi: Je peux vous dire que les Iraniens qui
vivent ici et qui voient des gens reliés au régime ou appuyant le ré‐
gime... Je me souviens d'une cérémonie religieuse qui s'est tenue il
n'y a pas si longtemps au centre-ville de Richmond Hill. Des indivi‐
dus se sont mis à scander des slogans et à dire aux participants
qu'ils ne devraient pas tenir une telle cérémonie ici. L'un de ces in‐
dividus a dit: « Allah cherche l'harmonie; nous savons quoi faire
avec vous; le CGRI sait où vous habitez et va s'occuper de vous ».

J'ai été moi-même prisonnière politique et j'ai fui l'Iran. Je suis
allée jusqu'aux antipodes, et je me retrouve tout de même face à
face avec eux. Ils nous menacent. C'est vraiment effrayant.
● (1900)

M. Kenny Chiu: Merci.

Monsieur Golestaneh, avez-vous quelque chose à ajouter? Êtes-
vous au fait de cas qui auraient été signalés aux autorités cana‐
diennes et au titre desquels des mesures auraient été prises pour
protéger des dissidents au Canada?

Auriez-vous des recommandations pour notre sous-comité?
M. Shahram Golestaneh: Certainement. Il y a eu en fait de

nombreux cas semblables.

Comme l'indiquait M. Saghah, et je vais le répéter, les victimes
sont doublement victimisées. Je parle ici des personnes qui ont
souffert lorsque le vol PS752 a été abattu. Bon nombre de ces per‐
sonnes ont effectivement porté plainte auprès de la police et des
services de sécurité. Certaines d'entre elles ont aussi rendu publics
les appels de menaces qu'elles ont reçus, certains en provenance de
l'Iran et d'autres d'ici même au Canada, pour leur demander de n'in‐
tenter aucune poursuite. Lorsqu'une victime d'un tel attentat, qui a
perdu son épouse, sa fille ou un jeune enfant, est menacée de la
sorte... On peut s'imaginer à quel point de telles menaces sont ré‐
pandues.

Il est bien certain que j'ai été témoin au fil des ans de nombreux
cas qui ont été signalés aux autorités. Certaines de ces menaces ve‐
naient du Canada, mais d'autres, et je dirais la majorité, émanaient
de l'étranger, mais ciblaient des personnes vivant au Canada. Elles
provenaient notamment d'individus liés au régime iranien qui ont
acquis leur citoyenneté sous des prétextes bidon et qui vont dans
d'autres pays pour menacer les gens de différentes manières.

Comme le soulignait Mme Boorchi, ils vont vous dire: « Nous
savons qui vous êtes. Nous connaissons vos coordonnées. Nous sa‐
vons quoi faire avec vous. » C'est très grave.

M. Kenny Chiu: Merci.

Monsieur Saghah, pour qu'une crainte soit réelle, elle doit être
fondée. Nous avons la déclaration écrite de l'autre témoin qui n'a
pas pu être des nôtres aujourd'hui. Il y fait état d'enlèvements qui
auraient lieu.

Le régime doit poser des gestes qui inspirent la crainte. Avez-
vous souvenir d'incidents semblables?

M. Kamran Saghah: Oui.

Je vous dirais à titre d'exemple que je suis au Canada depuis près
de 32 ans. Pouvez-vous vous imaginer qu'ils ont appelé ma soeur,
qui vit dans une autre ville, et l'ont amenée pour être interrogée par
les services secrets. Ils lui ont demandé mes coordonnées,
c'est‑à‑dire mon numéro de téléphone, mon adresse et tout le reste.

La dernière fois, elle leur a donné un dernier chiffre différent
dans mon numéro de téléphone. Ils lui ont dit qu'elle se trompait et
que mon numéro se terminait plutôt par tel ou tel chiffre. Vous pou‐
vez voir comment ils s'emploient à alimenter cette crainte de l'Iran,
même à l'étranger.

M. Kenny Chiu: Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Chiu.

Nous passons maintenant au Bloc québécois. Monsieur Brunelle-
Duceppe, vous avez sept minutes.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Merci,
monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être avec nous ce soir.
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Je veux souligner votre courage, votre résilience et la force dont
vous faites preuve en étant avec nous aujourd'hui. L'étude que nous
faisons est extrêmement importante.

Ma première question s'adressera à M. Golestaneh.

Vous êtes au courant de ce qui se passe en Iran présentement.
Quelle est la situation des minorités ethniques et religieuses? De fa‐
çon plus précise, pourquoi les Kurdes et les Baloutches souffrent-ils
davantage? Quelle est la situation des baha'is et des autres minori‐
tés religieuses?

Pourriez-vous nous présenter un survol de ce sujet, s'il vous
plaît?

M. Shahram Golestaneh: Bien sûr. Je suis désolé, mais je vais
répondre en anglais, si vous me le permettez.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Ce n'est absolument pas un pro‐
blème.
[Traduction]

M. Shahram Golestaneh: En fait, les minorités ethniques en
Iran, et surtout dans les provinces frontalières, comme les Kurdes,
les Baloutchis et les Arabes, je dirais, dans la province du Khouzis‐
tan, sont toutes victimes d'une double discrimination. Ce n'est donc
pas pour rien que ces provinces figurent parmi les plus pauvres au
pays et que leur situation ne s'est pas améliorée au cours des 42 der‐
nières années.

Pour arriver à joindre les deux bouts et subvenir à leurs besoins
essentiels, certains membres de ces minorités n'ont d'autres choix
que d'accepter des emplois extrêmement difficiles comme le trans‐
port de carburant de part et d'autre de la frontière. On les appelle les
kolbars ou les soukhtbars, selon qu'ils transportent des marchan‐
dises ou du carburant. C'est ce que font les Baloutchis et les
Kurdes. Dans la plupart des cas, ils sont ciblés. Ils sont tués par le
CGRI ou les gardes-frontières qui savent très bien que ce sont des
gens démunis qui n'ont aucun moyen de se défendre. C'est ce qui a
suscité des soulèvements importants au Baloutchistan et dans les
villes kurdes, et c'est la raison pour laquelle le régime a si peur.

Vous avez cité le cas des Bahaïs. Au moment où on se parle...
Pas plus tard qu'hier, je lisais un article nous apprenant qu'un autre
champion de motocyclette bahaï s'était vu imposer une peine d'in‐
carcération de huit ans. C'est vraiment chose courante. Ils n'ont pas
le droit de faire des études supérieures, et on a fait état de leur triste
sort à maintes reprises devant ce sous-comité et sur bien d'autres
tribunes. Tous les membres des minorités religieuses et des minori‐
tés ethniques sont malheureusement lésés sur deux tableaux,
d'abord parce qu'ils vivent en Iran et que la souffrance est le lot de
tous les citoyens iraniens, et aussi parce qu'ils font partie d'un
groupe minoritaire.
● (1905)

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Je vous remercie beaucoup.

L'Iran prétend que les femmes ont des droits égaux, et il a été élu
à la Commission de la condition de la femme de l'ONU.

J'aimerais entendre ce qu'a à dire Mme Boorchi à ce sujet, s'il
vous plaît.
[Traduction]

Mme Simin Boorchi: Puis‑je vous demander de répéter la ques‐
tion?

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Mme Boorchi reçoit-elle l'inter‐

prétation, monsieur le président?

[Traduction]
Le président: Est‑ce que vous pouvez entendre l'interprétation?
Mme Simin Boorchi: Oui, je viens tout juste de l'activer.

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Je vais répéter ma question et

vous allez me redonner mon temps, évidemment, merci.

[Traduction]
Mme Simin Boorchi: Merci. Je suis désolée pour l'interruption.

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Non, il n'y a aucun problème,

c'est normal. Pour ma part, je suis très mauvais sur le plan de la
technologie.

Ce que je disais c'est que l'Iran prétend que les femmes ont des
droits égaux à ceux des hommes. Maintenant, l'Iran a été élu à la
Commission de la condition de la femme de l'ONU.

J'aimerais savoir ce que vous pensez de cette situation.

[Traduction]
Mme Simin Boorchi: Je suis vraiment attristée d'entendre que

l'Iran a obtenu un siège au sein de la Commission de la condition de
la femme des Nations unies. Permettez-moi de vous parler des
droits des femmes en Iran. Disons d'abord que nous sommes consi‐
dérées là‑bas comme des citoyennes de seconde zone. Une femme
ne peut pas sortir de chez elle ou du pays sans l'approbation de son
mari. Une femme qui commet l'adultère est lapidée à mort, alors
que les hommes peuvent le faire en toute impunité parce qu'ils ont
plusieurs épouses. Une femme ne peut pas divorcer, même lorsque
son mari la bat et que sa vie est misérable. Les enfants auxquels
vous donnez naissance appartiennent à votre époux et, si celui‑ci
décède, vous ne pouvez pas les récupérer, même si vous êtes leur
mère; c'est plutôt la famille de votre époux qui peut les prendre en
charge.

Vous vouliez savoir quelle était la situation en Iran. Je peux vous
dire qu'elle est d'une grande tristesse.

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Je vous remercie beaucoup, ma‐

dame Boorchi.

Monsieur Golestaneh, dans votre témoignage vous avez parlé du
champion de lutte iranien qui a été condamné à mort et qui a subi
une exécution.

J'aimerais savoir quelle est la situation des prisonniers politiques
en ce moment, compte tenu de ce qui a été fait au champion de lutte
iranien. Tout le monde a regardé cela avec incrédulité.

Connaissez-vous le statut de sa famille? Que disent les gens là-
bas, en Iran, et quelle est la situation des prisonniers politiques en
ce moment?

[Traduction]
M. Shahram Golestaneh: Merci.
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Dans le cas de M. Navid Afkari, un champion de lutte, le monde
entier s'est mobilisé pour le sauver, mais ces protestations en prove‐
nance du Canada et de bien d'autres endroits sont malheureusement
tombées dans l'oreille de sourds au sein du régime iranien du fait
qu'il était devenu un symbole de la résistance et qu'il avait participé
au soulèvement de 2018. Il faut également constater avec grand re‐
gret que ses deux frères ont été incarcérés et sont toujours derrière
les barreaux, comme je l'indiquais précédemment.

Voilà maintenant que le reste de sa famille, y compris sa très
courageuse soeur, Mme Elham Afkari, choisit de s'exprimer publi‐
quement. Même si elle a été intimidée, arrêtée, harcelée et victime
de toutes sortes de préjudices physiques et moraux, elle a décidé de
dénoncer publiquement la situation. Elle a notamment déclaré il y a
quelques jours à peine: « Je vais voter pour que ce régime soit ren‐
versé parce que ces gens‑là ont tué mon frère et infligé des souf‐
frances à mes deux autres frères ».

À ce sujet, dans la réponse que j'ai reçue personnellement du mi‐
nistre des Affaires étrangères à la suite de l'exécution de M. Afkari,
on m'a indiqué que le Canada s'occupe du cas des deux frères incar‐
cérés.
● (1910)

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à Mme McPherson pour une période
de sept minutes.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier tous les témoins qui sont des nôtres aujourd'‐
hui. Je suis horrifiée par certaines des situations que vous nous si‐
gnalez, et je regrette beaucoup que vous ayez à témoigner de choses
aussi épouvantables.

Je veux d'abord parler du vol 752 qui a été abattu. Il va de soi
que j'ai déjà discuté de la situation avec certains d'entre vous et que
vous êtes sans doute nombreux à savoir que la circonscription d'Ed‐
monton Strathcona et la ville d'Edmonton elle-même ont été dispro‐
portionnellement touchées par cette terrible tragédie. Nous avons
vu la réponse du gouvernement du Canada et dû constater que le
gouvernement iranien n'a pas vraiment fait le nécessaire dans les
circonstances.

L'une de mes questions porte sur le soutien apporté aux familles.
Quelles sont les demandes des familles touchées? Que pouvons-
nous faire maintenant pour venir en aide à ces familles? Je pense en
particulier à ces gens avec lesquels j'ai pu discuter qui s'inquiètent
beaucoup de la sécurité et de la santé de leurs proches qui sont en‐
core en Iran.

Pourriez-vous nous dire ce que vous en pensez?
M. Shahram Golestaneh: Je crois qu'il faut d'abord et avant tout

écouter ce que les familles ont à nous dire. L'association des fa‐
milles des victimes du vol PS752 s'est déjà réunie à plusieurs re‐
prises et a adressé de nombreuses requêtes au gouvernement du
Canada et à d'autres instances.

Je veux également souligner qu'un grand nombre de proches des
victimes ont organisé des rassemblements en Iran lorsque les
Ukrainiens et les gens du Bureau de la sécurité des transports du
Canada sont allés là‑bas pour faire enquête. Ils ont manifesté de‐
vant la résidence de leur délégation pour dire qu'ils n'espéraient que
peu de choses du gouvernement iranien, mais qu'ils souhaitaient

que l'Ukraine et le Canada aillent de l'avant pour dénoncer le sort
réservé à leurs proches devant les tribunaux internationaux. Je di‐
rais que c'est une revendication à laquelle nous devrions prêter une
oreille attentive.

Quant à savoir quelles mesures précises le Canada pourrait
prendre — et il y a bien évidemment de nombreuses actions qui ne
sont pas envisageables pour le Canada —, disons que notre pays a
offert d'accueillir ici certaines des familles touchées. J'estime que
c'est un bon geste qui revêt tout au moins un caractère symbolique.
Ce n'est malheureusement pas cela qui va régler tous les problèmes
pour l'ensemble des familles.

Mme Heather McPherson: Bien évidemment.

Monsieur Golestaneh, je sais que vous êtes au courant, mais je
veux rappeler que j'ai soumis au consentement unanime de la
Chambre des communes une motion demandant au gouvernement
du Canada de condamner toutes les menaces proférées à l'encontre
de personnes se trouvant au Canada. Vous avez dit quelques mots à
ce sujet. Auriez-vous une mise à jour à nous présenter ou des infor‐
mations additionnelles à nous transmettre concernant de telles me‐
naces?

M. Shahram Golestaneh: Oui. Bon nombre de ces enregistre‐
ments audio ont été rendus publics. Il y a en a un qui a été diffusé
sur les ondes de CBC. Je crois qu'il s'agissait d'un enregistrement
exclusif, si bien qu'il ne m'est pas possible de l'utiliser, mais vous
pouvez le trouver sur le site Web de CBC. Il s'agit d'un proche qui a
reçu un appel en provenance de l'Iran où on le menaçait de repré‐
sailles s'il prenait quelque mesure que ce soit.

Il y a également un enregistrement audio du ministre des Affaires
étrangères de l'Iran, M. Zarif, qui a été diffusé. En Occident, plu‐
sieurs croient que M. Zarif est un réformiste. Il a pourtant déclaré
en l'espèce que l'affaire n'irait nulle part parce qu'on était au cou‐
rant, on savait ce qu'on voulait faire et qu'il n'y aurait assurément
pas de suites. Il a essayé de blanchir l'ensemble du régime.

Ce n'est malheureusement pas un cas isolé. Son ministère a aussi
été impliqué dans des actes terroristes commis dans d'autres pays,
et notamment en Belgique. Pour la toute première fois depuis la
Deuxième Guerre mondiale, un diplomate iranien a été condamné
et reconnu coupable d'actes terroristes. Il a été déclaré coupable
d'avoir placé une bombe lors d'un événement regroupant des cen‐
taines de milliers d'Iraniens à Paris. On lui a infligé la peine maxi‐
male de 20 ans d'incarcération sans possibilité d'interjeter appel ou
d'obtenir une libération conditionnelle.

Je sais qu'il y a dans ma ville, ici même à Ottawa, une animatrice
de radio qui a fait la même chose. On l'a menacée en pointant une
arme sur la tempe de son frère en Iran. On réclamait qu'elle aban‐
donne son emploi ou qu'elle rentre en Iran, sans quoi son frère se‐
rait en danger.

Cela fait partie des choses que l'on peut observer couramment.

● (1915)

Mme Heather McPherson: Merci.

Madame Boorchi, monsieur Saghah, vous aviez quelque chose à
ajouter?
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Mme Simin Boorchi: Je veux que vous sachiez bien que nous,
les Iraniens, souhaitons voir le reste du monde tendre l'oreille
lorsque nos gens prennent la parole. Nous ne voulons pas que l'on
remette à plus tard les interventions nécessaires en proposant une
politique d'apaisement qui permettra seulement de discuter de la si‐
tuation. Depuis toutes ces années, différents pays du monde ont es‐
sayé de parler aux dirigeants iraniens, et les choses ne font que s'en‐
venimer. Pour mettre fin à ces agissements, il faut absolument une
action énergique et décisive. C'est une bonne chose de condamner,
mais comme ces individus n'ont honte de rien, cela les laisse indif‐
férents. Nous devons passer aux actes.

Mme Heather McPherson: Merci.

Si je comprends bien, vous préconisez une réponse plus vigou‐
reuse.

Mme Simin Boorchi: Oui.
Mme Heather McPherson: Monsieur Saghah, vous avez la pa‐

role.
M. Kamran Saghah: Je veux seulement ajouter que la seule po‐

litique qui fonctionne est celle de la fermeté, car jusqu'à présent,
nous avons utilisé d'autres politiques, et ils ont étendu leur pouvoir
dans la région — non seulement en Iran, mais aussi en Irak, en Sy‐
rie, au Liban, en Palestine, au Yémen. Tous les peuples qui vivent
dans les environs de l'Iran sont victimes de la brutalité de ce ré‐
gime.

Je crois qu'une solution existe. Je crois que le gouvernement ca‐
nadien peut faire beaucoup en...

Le président: Merci.

Nous passons à la deuxième série de questions, et ce sont les li‐
béraux qui vont commencer.

Le député John McKay est le prochain intervenant. Il dispose de
cinq minutes.

L’hon. John McKay (Scarborough—Guildwood, Lib.): Je ne
sais pas trop à qui poser ma question, mais je me demande depuis
longtemps quel avantage le gouvernement iranien tire de l'abattage
d'un avion de ligne.

Pouvez-vous m'expliquer le raisonnement de ce régime et les
avantages qu'il a pu tirer de cette immense tragédie?

M. Shahram Golestaneh: Je crois que la question s'adresse à
moi. Je vais y répondre rapidement.

Monsieur McKay, je ne sais pas si vous avez vu le rapport d'en‐
quête d'un enquêteur canadien, Andre Milne, concernant cette tra‐
gédie, et les problèmes techniques qui l'ont amené à croire... Il a en‐
quêté sur cette tragédie dès le premier jour.

En ce qui concerne votre question, il a soutenu, en fait... Je dirais
qu'il ne s'agit pas de preuves concrètes. C'est une analyse, en soi. Ils
ont essayé d'utiliser un bouclier humain afin d'éviter une intensifi‐
cation du conflit avec les États-Unis. À la suite de l'assassinat du
général iranien Qasem Soleimani par un drone américain, au lieu de
fermer l'espace aérien iranien et de le déclarer dangereux pour les
vols de passagers, ils ont permis qu'une telle chose se produise.

C'est un rapport public qui a été publié à Vancouver, dans un
hebdomadaire. Je peux envoyer le rapport au Sous-comité.
M. Milne l'a également fourni aux autorités ukrainiennes et cana‐
diennes. Il a estimé que l'Iran avait agi délibérément. C'est pourquoi
les Iraniens ont demandé à tous les passagers s'ils avaient la ci‐

toyenneté américaine. Quelques passagers avaient la citoyenneté
américaine, mais ils n'étaient pas à bord. Ils ont été refusés. Les Ira‐
niens voulaient utiliser ce transporteur aérien de passagers comme
bouclier humain afin de prouver... Au début, ils n'ont pas admis
qu'ils l'avaient fait. Ils ont dit qu'il s'agissait d'un accident et que
c'était en raison des hostilités avec les États-Unis, et ils voulaient
donc l'utiliser comme bouclier pour se protéger.
● (1920)

L’hon. John McKay: Je dois admettre que je trouve cette lo‐
gique bizarre et presque incompréhensible: faire descendre des pas‐
sagers américains d'un avion afin d'abattre des passagers non améri‐
cains et de créer un bouclier humain. Je ne comprends pas bien le
raisonnement, mais comme je ne dispose que de deux ou trois mi‐
nutes, j'ai pensé que je devais le mentionner, car cela me laisse per‐
plexe depuis un certain temps.

Allez‑y, monsieur Golestaneh.
M. Shahram Golestaneh: Je vais en dire plus. Laissez-moi vous

donner deux ou trois autres exemples, car ce n'est pas le seul. C'est
regrettable, et je ne parle pas du terrorisme en général. Je parle d'ac‐
tions spécifiques, comme lorsque l'Iran a bombardé les tombes
d'imams chiites irakiens. Ils faisaient des choses qu'une personne
normale hésiterait même à envisager. Comment ont-ils pu faire ça?

Ils ont placé une bombe à Mashhad. Cela a été révélé par la suite.
Ce n'était pas le fait d'un groupe d'opposition ou quelque chose
comme cela. Dans leurs querelles internes, il est apparu clairement
que cela avait été fait par des éléments du gouvernement. Ce n'était
pas la première fois. Ils ont tué des prêtres chrétiens et ils ont rejeté
la faute sur l'opposition. Il y a beaucoup de choses qui ne peuvent
pas être expliquées facilement à un témoin non méfiant de l'exté‐
rieur de l'Iran. Je suis tout à fait d'accord avec vous.

L’hon. John McKay: Je vous remercie de votre réponse.

Permettez-moi de poser une dernière question. Non seulement la
communauté de la diaspora ici semble très fragmentée, mais cer‐
tains de ses éléments sont plutôt sournois et nuisent aux intérêts ca‐
nadiens. Dans le peu de temps que le président m'a alloué, pourriez-
vous me dire, en 30 secondes, qui menace la sécurité du Canada et
comment la diaspora menace la sécurité du Canada?

M. Shahram Golestaneh: C'est presque impossible de le faire
en 30 secondes, comme vous l'avez dit.

La diaspora iranienne n'est pas la seule à être fragmentée, comme
vous le dites. Comme l'a dit Mme Boorchi, nous devons écouter le
peuple iranien à l'intérieur du pays. Je pense que la diaspora ira‐
nienne est simplement une tranche de la société en Iran. Bien sûr,
c'est l'essence même de la démocratie. C'est pourquoi nous devons
écouter les différentes voix. La menace à laquelle la diaspora ira‐
nienne est confrontée de la part du régime iranien est plus qu'une
menace physique, je dirais. Son influence est une menace.

Le président: Merci.

Je vous ai accordé environ une minute de plus, monsieur McKay,
mais je le fais pour tous les membres du Comité. Ils peuvent être
assurés qu'ils ont également eu droit à cette prolongation.

C'est maintenant au tour du député Scott Reid, qui dispose de
cinq minutes... ou plus.

M. Scott Reid: Ou plus. Merci, monsieur le président. Je pense
personnellement que vous êtes très juste envers nous tous, à la lu‐
mière de notre expérience.
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J'aimerais poser une question sur le point qui a été soulevé
concernant la fragmentation de la communauté des expatriés. L'Iran
lui-même est un pays remarquablement diversifié et hétérogène. De
multiples langues y sont parlées. Il y a des minorités linguistiques
très importantes — les Azéris et les Baloutches — et il y a d'autres
différences.

Dans quelle mesure la diaspora au Canada en est-elle le reflet?
Est-elle plutôt constituée principalement d'un des groupes?

Mme Simin Boorchi: Oui, il y a différentes fractures, différentes
ethnies en Iran, mais tous se disent Iraniens. Si c'est quelque chose
pour l'Iran, tout le monde dit qu'il donnerait sa vie pour l'Iran. Les
Baloutches le disent. Les chrétiens le disent. Les musulmans le
disent. Les Kurdes le disent. Les Turcs le disent. Oui, nous avons
différentes langues et religions, mais nous nous rassemblons tous
autour d'un pôle, qui est l'Iran.

Oui, par ailleurs, il y a aussi différentes fractures. Je viens peut-
être du Nord, M. Golestaneh vient peut-être de l'Ouest, et il y a
d'autres personnes, mais nous nous considérons tous comme des
Iraniens. Nous savons que notre patrie a besoin d'aide. Nous vou‐
lons être la voix de notre patrie. Ils ont détruit notre pays. C'était
une terre fertile. Elle est maintenant déserte. Les gens vivent dans
la misère et sont incarcérés. Des dizaines de milliers de personnes
sont en prison pour avoir remis en question leur gouvernement.
C'est inacceptable.

Puisque je vis au Canada, je peux vous parler librement et m'ex‐
primer. Pourquoi ne pourrais‑je pas le faire dans mon pays? Nous
avons 3 000 ans d'histoire. Il y a des gens religieux qui ne sont pas
religieux. Ce sont des fascistes. Ils n'ont pas fait d'études. Quand je
parle aux prêtres ici, ils disent qu'ils étudient le droit, la philoso‐
phie, et ceci et cela, mais ces gens ne font pas cela. C'est pourquoi
nous voulons un changement et les gens comme eux ne veulent pas
de changement.
● (1925)

M. Scott Reid: Madame Boorchi, puisque vous avez la parole
maintenant, je peux peut-être vous poser ma prochaine question.

Vous et l'un des autres témoins, dès le premier exposé, avez qua‐
lifié le régime de « fasciste religieux ». Vous êtes libre de préciser
ce que vous entendez par là, mais je veux vous poser une question.
Dans quelle mesure l'élément religieux est‑il utilisé comme une fa‐
çade ou comme un moyen de légitimer ce que le régime fait? Dans
quelle mesure leur ferveur religieuse est-elle sincère?

Mme Simin Boorchi: Oui. Quelle que soit leur interprétation de
l'islam, ce n'est pas de quoi il s'agit.

Voyez-vous cette photo? J'espère que tout le monde la voit. Cette
fille de 13 ans a été arrêtée. Ils ont dit — et ils ont inventé cela —
que si la fille était vierge au moment de son exécution, elle irait au
paradis. Ils ne veulent pas que ces gens aillent au paradis, parce
qu'ils s'opposent à eux, et ils ont donc violé cette fille pour qu'elle
n'aille pas au paradis. Ils veulent se substituer à Dieu. En ce qui me
concerne, ce ne sont pas les gens qui me jugent en tant que musul‐
mane; c'est Dieu qui juge ce que je fais. Parce qu'ils veulent mon‐
trer aux autres personnes que ce sont eux qui mènent, ils font même
cela — ils agissent comme des juges et exécutent leurs propres en‐
fants.

Prenez tout ce qu'ils disent au sujet du hijab, par exemple. Le hi‐
jab est obligatoire. Tout le monde doit en porter un. Qu'on soit chré‐
tien, musulman, juif, ou peu importe, si l'on sort de la maison, on

doit en porter un. Au début, ils lançaient de l'acide au visage des
gens. C'est arrivé à Ispahan. En regardant sur Internet, on peut voir
qu'il y a eu sept ou huit cas. Aujourd'hui, l'imam le dit à la prière du
vendredi, et le lendemain, sept personnes se voient jeter de l'acide
au visage.

C'est pourquoi je dis qu'il s'agit de fascisme religieux. Ce ne sont
pas des gens religieux.

M. Scott Reid: Merci.
M. Kamran Saghah: Puis‑je ajouter quelque chose?
M. Scott Reid: Oui, s'il vous plaît.
M. Kamran Saghah: En fait, il est très difficile pour les Occi‐

dentaux de comprendre de quel type de gouvernement il s'agit
lorsque nous disons « gouvernement fasciste religieux ». En fait, il
y a quelque chose dans leur cerveau et ils interprètent cela comme
étant l'islam, mais si l'on étudie l'Islam, on sait que cela ne corres‐
pond pas vraiment à l'islam. C'est contre l'islam ou contre le chris‐
tianisme ou contre les juifs. Quoi qu'il y ait dans leur cerveau, c'est
ce qui guide leur interprétation. Ce qu'ils font est incroyable. On
doit étudier beaucoup, et ensuite on remarque à quel type de gou‐
vernement on a affaire. Alors on sait quoi faire de ces gens.

Notre conseil de la résistance a beaucoup étudié les choses et les
connaît. C'est pourquoi il a élaboré un plan en 10 points, ce qui est
la meilleure solution pour l'avenir de l'Iran. Il est certain qu'il va se
passer quelque chose d'important en Iran très bientôt.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Reid, pour cette intervention de

cinq minutes prolongée.

C'est maintenant au tour du député Brunelle-Duceppe, qui dis‐
pose cinq minutes... environ.
● (1930)

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Je vous remercie, monsieur le

président.

Monsieur Golestaneh, vous nous avez parlé de l'influence de
l'Iran, mais j'aimerais connaître l'influence de l'Iran au Canada. Y a-
t-il des points de vue de la communauté iranienne? Y a-t-il des opé‐
rations de l'Iran au Canada, et s'il y en a, quelles formes prennent-
elles et comment se déroulent-elles? Pouvez-vous nous éclairer à
cet égard?
[Traduction]

M. Shahram Golestaneh: Bien sûr.

En fait, le régime iranien mène beaucoup d'activités d'influence
au Canada. Heureusement, il y a tellement de preuves de cela. En
effet, nous avons produit une entrevue de l'époque où il y avait une
ambassade iranienne ici. Le troisième conseiller, ou le conseiller
culturel, de l'ambassade a donné une entrevue en Iran et a déclaré
qu'ils devaient infiltrer les institutions canadiennes et les institu‐
tions politiques en passant par les prochaines générations d'Iraniens
au Canada. C'est l'une des raisons pour lesquelles l'ambassade a été
fermée. Tout ce que je dis, c'est que cela a été publié et bien diffusé.

En outre, un article a été publié dans le Toronto Sun il y a
quelques années. Le dirigeant d'un groupe de réflexion canadien
s'est vu offrir 80 000 $ pour produire un rapport contre la principale
opposition iranienne, la qualifiant de secte ou de terroriste, etc. Il a
refusé. Nous ne savons pas combien de personnes n'ont pas refusé.
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Pour en revenir au présent, il y a quelques semaines, j'ai lu des
articles sur le site Web de Global News et dans le National Post au
sujet des activités d'influence de l'Iran et du Hezbollah, qui se
servent des casinos de Vancouver pour blanchir de l'argent. Il y a
deux ou trois ans, la Police provinciale de l'Ontario a mené une
autre opération qui a permis de capturer cinq Iraniens impliqués
dans le blanchiment d'argent à des fins politiques.

Il y a de nombreux cas de ce genre. Nous souhaitons... C'est une
autre raison pour laquelle je crois que ce comité doit se réunir à
nouveau — si tout va bien, à l'automne — pour faire une analyse
plus détaillée des nombreux aspects des activités du régime iranien
au Canada. Nous serions plus qu'heureux de fournir tous ces élé‐
ments d'information, dont la plupart proviennent de chercheurs ca‐
nadiens ou d'autorités chargées de l'application de la loi, en fait, y
compris la GRC, la PPO, la police de Vancouver, etc., concernant
certains des gangs chinois, en fonction des derniers rapports sur le
blanchiment d'argent et l'influence sur les universités et les institu‐
tions politiques canadiennes. Cela peut également faire facilement
l'objet d'un suivi.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Vous nous dites qu'ici, sur le ter‐
ritoire canadien, le gouvernement iranien fait actuellement du blan‐
chiment d'argent à grande échelle. Vous ai-je bien compris?
[Traduction]

M. Shahram Golestaneh: Absolument.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Je vous remercie.

Alors, qu'est-ce que l'Occident a raté par rapport à l'Iran? Pour‐
quoi n'a-t-il pas été possible de faire un changement significatif en
Iran?
[Traduction]

M. Shahram Golestaneh: On parle d'un grand échec.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: D'accord.
[Traduction]

M. Shahram Golestaneh: D'accord, je crois que le grand échec
a été toute la notion qui, malheureusement, a pris le dessus sur
notre système politique, d'une manière générale. Je pense que, au
sein du régime iranien, nous pouvons compter sur certains éléments
dits modérés. Malheureusement, cela s'est avéré contre-productif et
futile.

Cela renvoie à de nombreux exemples. Cependant, encore une
fois, dans le contexte canadien, cela remonte au cas de Zahra Kaze‐
mi, la photojournaliste montréalaise qui a été arrêtée, violée, tortu‐
rée et tuée en Iran simplement pour avoir pris des photos de fa‐
milles de prisonniers politiques devant la prison d'Evin. Malheureu‐
sement, à la suite de cet événement, la réponse du gouvernement
canadien a été très faible et nous n'avons pas donné suite à nos
propres promesses.

Je me rappelle avoir eu une conversation avec l'un des prison‐
niers politiques libérés à l'époque, qui m'a dit que, juste après la tra‐
gédie, les responsables de la prison ont essentiellement rassemblé
tous les prisonniers politiques et je vais vous dire ce qu'ils leur ont
dit. « Regardez, nous avons tué une citoyenne canadienne et main‐
tenant, le Canada s'excuse. Pour qui vous prenez-vous? Nous pou‐
vons tous vous tuer et personne ne s'en soucierait. »

Ce n'est pas le message que nous devons envoyer au peuple ira‐
nien. Nous devons lui dire que nous soutenons son droit légitime à
l'autodétermination et son droit légitime de choisir son propre ave‐
nir, et que nous soutenons sa résistance.
● (1935)

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Pourriez-vous nous faire rapide‐

ment vos recommandations? Que devrait faire le gouvernement ca‐
nadien à court terme?
[Traduction]

M. Shahram Golestaneh: À court terme, et sur le plan pratique,
je crois que la Chambre des communes devrait adopter la résolu‐
tion. Les familles des victimes du vol ukrainien le souhaitent. La
communauté iranienne le souhaite aussi, et le peuple iranien en Iran
le réclame. Il faut désigner le Corps des Gardiens de la révolution
islamique comme étant une entité terroriste qui est impliquée dans
toutes sortes d'incidents meurtriers dans le monde, par exemple au
Canada dans le cas du vol mentionné, ainsi que dans bien d'autres
endroits. C'est une chose que nous pouvons faire, et nous pouvons
ensuite assurer le suivi de cette promesse.

Il existe de nombreuses autres options politiques pour faire
preuve de fermeté et appuyer l'opposition iranienne. Je dirais qu'au‐
cun gouvernement ne peut soutenir un groupe plutôt qu'un autre.
C'est pourquoi je ne parle pas de groupes. Je parle d'idées qui sou‐
tiennent la démocratie, de la manière dont nous avons traité l'apar‐
theid en Afrique du Sud. Ce n'est pas une exagération. La situation
en Iran, de nos jours, est bien pire que l'apartheid en Afrique du
Sud.

Le président: Je vous remercie.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci beaucoup, monsieur Goles‐
taneh.
[Traduction]

Le président: La parole est maintenant à Mme McPherson. Elle
a environ cinq minutes.

Mme Heather McPherson: Je vous remercie beaucoup, mon‐
sieur le président.

J'aimerais encore une fois remercier nos témoins.

Je suis très intéressée… Au sein du Comité, c'est moi qui pose
les dernières questions, et je m'intéresse beaucoup à la série de
questions que nous venons d'explorer, c'est‑à‑dire ce que le Canada
peut faire à cet égard. Quelles sont les mesures pratiques, à court et
à long terme, que vous aimeriez voir le Canada adopter pour aider
le peuple iranien et soutenir un peuple iranien libre?

J'aimerais d'abord entendre M. Saghah, et ensuite chaque témoin
prendra la parole pour formuler ses derniers conseils sur les me‐
sures concrètes que le Canada devrait prendre à court et à long
terme.

M. Kamran Saghah: Je crois que, comme les membres du
Congrès américain, nous pouvons soutenir le plan en 10 points.
C'est un très grand pas vers la liberté et la démocratie. Soutenez le
peuple iranien en le reconnaissant — ou au moins en appuyant le
plan en 10 points —, car c'est l'idée la plus approfondie. En effet, ce
plan couvre tous les éléments de l'avenir de l'Iran.

Mme Heather McPherson: Madame Boorchi, avez-vous des
commentaires?



10 SDIR-24 15 juin 2021

Mme Simin Boorchi: Désigner… Nous — c'est‑à‑dire tous les
Iraniens et même les pays autour de nous qui souffrent des actes
commis par le Corps des Gardiens de la révolution islamique... En
premier lieu, il faut inscrire le Corps des Gardiens de la révolution
islamique sur la liste des organisations terroristes, car une fois que
ce groupe y figurera, il sera possible de réduire ses activités. Par
exemple, ses membres ne pourront plus pratiquer le blanchiment
d'argent qu'ils font déjà. Ils ne pourront plus exercer une aussi
grande pression sur les gens. Le reste de la population iranienne sait
ce qu'il faut faire.

Mme Heather McPherson: Avant de donner la parole à M. Go‐
lestaneh, madame Boorchi, pourriez-vous me dire…? Plus tôt au‐
jourd'hui, nous avons parlé du fait que l'Iran détient un siège à la
Commission de la condition de la femme de l'ONU. Nous avons
parlé des besoins des femmes. J'aimerais que vous nous parliez éga‐
lement de la façon dont le Canada peut soutenir les femmes ira‐
niennes.

Je pose cette question parce que nous avons une Politique d'aide
internationale féministe. Nous sommes en train d'élaborer une poli‐
tique étrangère féministe, et je pense donc qu'il est très important
d'aborder cette question dans le cadre de notre étude.

Mme Simin Boorchi: En tant que femme iranienne, j'ai toujours
admiré Mme Rajavi. Depuis près de 40 ans, elle est à l'avant-plan
des efforts liés à la liberté des femmes et elle défend les droits des
femmes en Iran. Vous pouvez étudier les politiques et parler avec
elle. Vous pouvez parler aux autres groupes iraniens qui sont peut-
être actifs.

Nous ne voulons rien qui sorte de l'ordinaire. Tout ce que les Ca‐
nadiens acceptent pour eux-mêmes devrait être acceptable pour
nous aussi, les femmes iraniennes. Dans le cadre des communica‐
tions et des consultations économiques, on doit se rappeler de tou‐
jours faire passer les droits de la personne en premier.

D'énormes violations des droits de la personne sont commises en
Iran, et ce, dans toutes les sphères de la société. Peu importe qu'il
s'agisse de personnes instruites ou non, de femmes, d'hommes, de
personnes âgées ou de jeunes, tout le monde en souffre. Nous vou‐
lons que cela soit…
● (1940)

Mme Heather McPherson: Vous voulez que cela soit reconnu.
Mme Simin Boorchi: Oui, nous voulons que cela soit reconnu.
Mme Heather McPherson: Je vous remercie beaucoup.

Il ne me reste que quelques secondes, mais j'aimerais donner le
dernier mot, si possible, à M. Golestaneh, pour terminer la réunion.

M. Shahram Golestaneh: Certainement. Je vous remercie, ma‐
dame McPherson.

En ce qui concerne les recommandations stratégiques sur ce que
le Canada peut faire ou même sur ce que les députés — ou chaque
personne ou chacun d'entre vous — peuvent faire, il faut adopter
une position ferme à l'égard de l'Iran. La désignation du Corps des
Gardiens de la révolution islamique représente une façon d'y arri‐
ver.

Deuxièmement, le Canada dispose d'un outil appelé les sanctions
en vertu de la loi Magnitski. Il existe de nombreuses organisations
de défense des droits de la personne. Je n'en ai cité qu'une, celle de
M. Cotler, mais il y en a beaucoup d'autres.

Même l'Union européenne, qui entretient tant de relations avec
l'Iran, a inscrit 89 personnes sur sa liste de sanctions en raison d'at‐
teinte aux droits de la personne. Au Canada, nous n'avons toujours
pas un seul fonctionnaire iranien sur la liste des sanctions en vertu
de la loi Magnitski, et je me demande pourquoi. Nous avons des
personnes de l'Arabie Saoudite, du Venezuela et de nombreux
autres pays, mais pas d'Iran. C'est troublant pour le peuple iranien,
qui conclut qu'il y a complicité.

Mme Heather McPherson: Je vous remercie.

Le président: Je vous remercie, madame McPherson.

Nous entamons maintenant la troisième série de questions. Il
nous reste environ huit minutes — ou au plus 10 minutes.

Je demanderais aux membres du Comité de s'en tenir à une mi‐
nute et demie ou à deux minutes, afin de permettre à nos témoins de
conclure ou de formuler quelques derniers conseils par l'entremise
de leurs réponses à vos questions.

Nous entendrons d'abord M. Zuberi.

M. Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Je tiens à re‐
mercier tous les témoins de comparaître aujourd'hui et d'avoir le
courage de nous parler.

Nous comprenons tous à quel point cette situation est difficile
pour vous et vos familles. Nous soutenons et respectons pleinement
ce que vous faites, et nous vous remercions.

Nous parlions plus tôt des sanctions. Pour le compte rendu, si je
comprends bien, à l'heure actuelle, le Canada a pris des sanctions
contre 41 personnes et 161 entités iraniennes en vertu de la Loi sur
les mesures économiques spéciales. Cela signifie que des sanctions
visent 12 personnes et 10 entités. Je ne dis pas que c'est suffisant
pour mettre fin aux violations des droits de la personne commises
par l'Iran.

J'aimerais donner la parole à Mme Boorchi pendant un moment,
s'il vous plaît.

Dans votre présentation, on indique que vous étiez une prison‐
nière politique. Si vous êtes à l'aise de nous en parler, j'aimerais
vous donner l'occasion de le faire.

Mme Simin Boorchi: Certainement. Je m'appelle Simin, comme
vous le savez. Je suis une ancienne prisonnière politique. Je vis à
Brantford, en Ontario, et je suis infirmière. J'aimerais vous parler
des épreuves que m'ont fait subir le régime iranien et le Corps des
Gardiens de la révolution islamique.

J'avais seulement 19 ans. Au milieu de la nuit, huit hommes ont
escaladé le mur de ma maison, se sont frayé un chemin jusqu'à ma
chambre, m'ont mis un fusil sur la tempe et m'ont dit de ne pas bou‐
ger. L'un d'eux m'a dit de m'habiller et de le suivre. Mon frère avait
un an de moins que moi. Il a demandé à ces hommes où ils emme‐
naient sa soeur. Ils lui ont demandé en retour s'il voulait venir aussi.
Il a dit oui. Puis ils nous ont bandé les yeux à tous les deux, nous
ont jetés à l'arrière d'une voiture et nous ont emmenés sous les yeux
de mes parents.
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Cette nuit‑là, je suis entrée dans un monde inconnu, un monde
auquel je ne pouvais pas croire à l'existence. Pendant un an et demi,
j'ai été témoin de l'agonie et de la torture que les autorités carcé‐
rales infligent aux personnes qui leur sont confiées. C'était inimagi‐
nable et horrible. Il s'agissait de torture physique, émotionnelle et
psychologique, et ce, 24 heures sur 24, sept jours sur sept, comme
des coups de fouet au point de perdre la plante des pieds ou parfois
un doigt, la pendaison au plafond, les décharges électriques, la pri‐
vation de sommeil, de nourriture et de toilettes et les humiliations.

Et puis, il y avait une mesure spéciale pour les femmes,
c'est‑à‑dire pour les jeunes filles qui ne sont pas mariées; c'était la
torture avant l'exécution. Nasrin Shojaee était l'une d'entre elles.

Le président: Nous vous remercions de votre courage.

Je vous remercie, monsieur Zuberi.

La parole est maintenant à M. Chiu. Il a environ deux minutes et
demie.

M. Kenny Chiu: Monsieur le président, j'ai discuté avec
M. Scott Reid, et j'utiliserai aussi son temps. Donc, pendant les cinq
prochaines minutes, j'aimerais que les témoins formulent des com‐
mentaires sur…

Le président: Non, il s'agit, au total, de deux minutes et demie
pour votre parti. Nous donnerons ensuite la parole au Bloc, et enfin
à Mme McPherson.
● (1945)

M. Kenny Chiu: D'accord, je comprends.

En passant, je vous remercie de votre excellent travail.

J'aimerais demander à M. Golestaneh de formuler des commen‐
taires au sujet d'un reportage publié il y a plusieurs mois et selon
lequel la Chine a signé un accord de 400 milliards de dollars améri‐
cains sur plusieurs décennies avec l'Iran pour du pétrole, du gaz,
des technologies et des armes. Quelles sont les répercussions de cet
accord? Nous savons que les sanctions peuvent fonctionner, mais
pour nous, les Canadiens, cela ressemble à un moyen d'échapper
aux sanctions. Pouvez-vous formuler des commentaires à ce sujet,
s'il vous plaît?

M. Shahram Golestaneh: Oui, certainement. C'était dévasta‐
teur, mais pas inhabituel. Je présume que les bonnes personnes
trouvent les bonnes personnes et que les mauvaises personnes
trouvent les mauvaises personnes. Je présume que c'est un thème
commun, et cela se produit, bien entendu, avec l'Iran, qui a des re‐
lations avec la Chine, et même avant, lors d'une entente concernant
la vente d'armes avec la Corée du Nord. De nombreux missiles ira‐
niens du Corps des Gardiens de la révolution islamique sont
construits à partir de missiles nord-coréens No Dong 2, avec beau‐
coup d'expertise [Difficultés techniques].

En ce qui concerne la Chine, il s'agit d'un accord sur 25 ans,
comme vous l'avez mentionné, qui implique beaucoup d'argent,
mais plus que tout — et c'est mon analyse personnelle, même si les
reportages des journalistes sont évidemment exacts —, l'Iran vou‐
lait tirer parti de cet accord dans ses discussions avec l'Occident et
les États-Unis pour affirmer que si les sanctions n'étaient pas allé‐
gées, le pays avait d'autres soutiens, car il pouvait compter sur la
Chine et sur d'autres pays. C'est la raison pour laquelle nous devons
convaincre même ces pays qu'ils sont dictatoriaux… Comme je l'ai
dit — si je peux avoir 30 secondes —, même au Canada, selon le
rapport de l'agent de la GRC responsable de cette tâche, certaines

opérations de blanchiment d'argent ont été menées avec l'aide de la
Chine.

M. Kenny Chiu: Je vous remercie.

Dans les 10 secondes qui restent, je tiens à vous remercier tous,
encore une fois, de votre courage et de votre présence ici pour nous
raconter vos histoires. Je vous remercie.

Merci, monsieur le président.
Le président: Je vous remercie, monsieur Chiu.

La parole est maintenant à M. Brunelle-Duceppe. Il a environ
deux minutes et demie…

Mme Heather McPherson: Veuillez m'excuser un instant, mon‐
sieur le président.

Je pense que le temps de deux minutes et demie est très court. Je
sais qu'il s'agit de l'étude de M. Brunelle-Duceppe, et je vais donc
lui céder mon temps, si vous êtes d'accord.

Le président: Je vous remercie, madame McPherson.

Cela fait donc environ cinq minutes pour M. Brunelle-Duceppe.

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: J'accepte avec plaisir et je remer‐

cie ma chère collègue du NPD.

Monsieur Golestaneh, il faut voir la propagande actuelle de
l'Iran, qui est cousue de fil blanc. Je pense que cela saute aux yeux.
Le gouvernement de l'Iran prétend que la suppression des sanctions
va aider l'économie, ce qui soulagerait les gens de certaines diffi‐
cultés.

De quelle manière devons-nous aborder cette logique et cette
propagande du gouvernement iranien?

[Traduction]
M. Shahram Golestaneh: Dans cette partie, l'Iran prétend évi‐

demment que les sanctions font du tort aux gens. Les dirigeants du
pays utilisent ce prétexte pour exercer des pressions sur les pays oc‐
cidentaux, afin qu'ils lèvent les sanctions.

Tout d'abord, ces sanctions ne sont pas des sanctions générales,
mais des sanctions ciblées. Même dans le pire des cas, elles sont
toujours des sanctions ciblées. Je vais vous donner un exemple très
concret.

Après la signature du Plan d'action global com‐
mun — c'est‑à‑dire l'accord sur le nucléaire — entre l'Iran et les
pays occidentaux, 150 milliards de dollars ont été versés au régime
iranien. Cela a‑t‑il changé quoi que ce soit à la valeur de la monnaie
iranienne? Non. Tout cet argent a été dépensé pour améliorer l'arse‐
nal du Hezbollah ou d'autres entités terroristes dans la région, ainsi
que pour les guerres au Yémen et en Irak, etc. Malheureusement,
pas un seul sou… Je n'exagère pas.

Pendant les années qui ont suivi la signature du Plan d'action glo‐
bal commun, il y a eu un tremblement de terre en Kermanshah,
dans l'Ouest de l'Iran. Les gens là‑bas vivent encore dans des ca‐
banes et dans des abris temporaires pendant que des convois
d'armes passent à côté d'eux, en route vers les milices irakiennes.
Les gens disent qu'ils vivent toujours dans ces conditions et de‐
mandent pourquoi le gouvernement ne les aide pas.
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En ce qui concerne l'Iran, la solution n'est pas économique, mais
politique. En effet, ne me citez même pas les paroles prononcées
par les candidats actuels à la présidence dans leur débat — le soi-
disant débat. Chacun d'eux a accusé un autre de détourner des mil‐
liards de dollars. Encore une fois, tout cela se déroule sous les yeux
du public.

Dans le cas de l'Iran, la solution ne consiste pas à alléger les
sanctions, car cela aide la situation financière des dirigeants du
pays, et non celle des Iraniens les plus pauvres. C'est la raison pour
laquelle les Baloutches et les Kurdes font les métiers les plus diffi‐
ciles au monde juste pour subvenir à leurs besoins fondamentaux.
● (1950)

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Certaines personnes d'un peu par‐

tout sur la planète disent qu'on accuse l'Iran de terrorisme géopoli‐
tique à l'extérieur de ses frontières, parce qu'il s'oppose à l'impéria‐
lisme américain. On entend souvent cet argument.

Que répondez-vous à ces gens, qui disent que l'Iran n'a pas un
mauvais régime et qu'il ne fait que s'opposer à l'impérialisme amé‐
ricain?
[Traduction]

M. Shahram Golestaneh: C'est certainement le cas depuis la
création du régime actuel en Iran. En effet, de nombreux militants
politiques qui ont été exécutés en Iran dans les années 1980 ont été
enterrés dans des drapeaux américains, ce qui revient essentielle‐
ment à les présenter comme étant des agents de l'impérialisme amé‐
ricain, etc.

Pendant ce temps, la population du pays savait bien que cela
n'avait rien à voir avec une ingérence étrangère. Je présume que
cette séance ne me le permet pas, et nous n'avons pas beaucoup de
temps pour entrer dans les détails politiques de cette affaire, mais
d'un point de vue purement interne à l'Iran, ce n'est qu'un prétexte
que Khomeini, le fondateur de la République islamique, a utilisé
pour rallier les gens de la région à sa cause, en disant que lui et ses
gens étaient antiaméricains et que la population devait donc les ai‐
der dans leur lutte contre l'impérialisme.

En réalité, cela n'a rien à voir avec les opinions pluralistes du
peuple iranien.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Nous sommes au Sous-comité
des droits internationaux de la personne du Comité permanent des

affaires étrangères et du développement international. Selon vous,
quelles sont les préoccupations les plus urgentes actuellement du
point de vue des droits de la personne en Iran?

[Traduction]

M. Shahram Golestaneh: Les enjeux les plus importants
concernent les prisonniers politiques en Iran. M. Arzhang Davoodi,
un septuagénaire, n'a pas connu un seul jour de répit au cours des
18 dernières années, comme l'a dit M. Saghah. Il est diplômé du
Texas. Il y en a tant d'autres comme lui.

Atena Daemi, à qui Mme Boorchi a probablement fait référence,
est en prison. Les autorités iraniennes lui ont dit de simplement de‐
mander un pardon pour être libérée. Elle a refusé. Elle a dit que si
quelqu'un doit s'excuser, c'est à eux de le faire, et pas à elle.

C'est la bravoure du peuple iranien que nous devons soutenir, en
particulier celle des femmes. Nous devons reconnaître que les
femmes sont à l'avant-garde de la lutte contre le fondamentalisme
et contre ce régime. C'est la raison pour laquelle tous mes collègues
ont parlé de Mme Rajavi ou d'autres femmes militantes.

C'est la raison pour laquelle il est si important de reconnaître
qu'en Iran, essayer d'être…

Le président: Je vous remercie, monsieur Golestaneh.

Je vous remercie, monsieur Brunelle-Duceppe.

Au nom des membres du Comité, je tiens à remercier le person‐
nel, le greffier, les analystes, les interprètes et tous les participants.

Je remercie nos témoins de leurs témoignages, de leur courage et
de la bravoure dont ils ont fait preuve en nous racontant leurs his‐
toires et en formulant bon nombre de recommandations.

Nous vous remercions beaucoup de votre présence ici aujourd'‐
hui.

Mesdames et messieurs, nous mettons fin à cette séance, afin de
nous réunir à huis clos et de nous occuper de certains travaux du
Comité.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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